
 
 
 

              

             

 

 

 

 

Au mois de juin 2018, la situation des marchés céréaliers suivis  a été marquée par une augmentation 

saisonnière des prix des produits agricoles. Cette situation s’explique par une faible disponibilité des  

produits sur les marchés urbains suite à une dégringolade des offres sur les marchés ruraux. Par 

contre, d’énormes transactions du riz étuvé malien ont été enregistrées sur plusieurs marchés 

urbains. Ainsi à Kankan, on a observé une hausse des prix du manioc sec, de l’igname et du riz étuvé 

local suite à leur faible présence sur le marché. Cependant, le riz étuvé importé et le mil ont été à la 
baisse ; tandis que les autres produits sont restés stables. 

A Siguiri, la demande du riz étuvé importé et le mil a connu une augmentation par rapport au mois 

précédent. Cela a entrainé une hausse de prix pour ces produits. Toutefois, le sorgho et l’igname ont 
continués leur absence sur le marché ; et les autres produits sont restés inchangés. 

Sur le marché agricole de Mandiana, la hausse a été enregistrée pour le fonio et le manioc sec à 

cause de leur faible présence sur le marché. Le sorgho a été absent. Tandis que les autres produits 
sont restés stables. 

A Kouroussa, on a observé un fléchissement de l’offre de la banane plantain et du manioc sec ayant 

pour corolaire une augmentation des prix pour ces produits. Cependant, le mil, le sorgho et l’igname 

ont été absents sur le marché par rapport au mois précédent. Tandis que les autres produits sont 

restés inchangés. 

A Kérouané, on a noté une bonne disponibilité du riz étuvé local, le riz étuvé importé, le fonio, la 

banane plantain et le manioc sec entrainant la stabilité pour ces produits. Toutefois, le mil, le sorgho 

et l’igname ont été absents sur le marché. Cette absence est due à un épuisement de stocks dans les 

zones de production. Tandis que, le maïs jaune a varié à la hausse à cause d’une forte pression de la 
demande par rapport à l’offre.  

Le marché agricole de Beyla en région forestière, a été  marqué par la stabilité des prix du riz étuvé 

local, du fonio, du mil et de la banane plantain à cause de leur forte présence sur le marché. Par 

contre, les prix du riz étuvé importé, du maïs jaune et du manioc sec ont connu une augmentation 

suite à un niveau faible de leur offre par rapport au mois précédent ; tandis que le sorgho et l’igname 
ont été absents. 

A Kissidougou, la stabilité a été enregistrée pour le riz étuvé local, le fonio, la banane plantain et 

l’igname. Tandis que les prix du riz étuvé importé, du maïs jaune, du mil, du sorgho et du manioc sec 

ont variés à la hausse suite à une forte pression de la demande par rapport au mois passé.  
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A Guéckédou, on a observé une forte demande du riz étuvé local, du riz étuvé importé, de la banane 

plantain et du manioc sec, ayant pour conséquence, une hausse de prix pour ces produits. Le sorgho 

et l’igname ont été absents sur le marché. Tandis que, les autres produits n’ont pas connu de 

changement notable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Différentiels de prix par rapport à Juin 

 Kankan : hausse de 6% pour le riz étuvé local, 13% pour l’igname, 8% pour le manioc sec  ; 

baisse de 7% pour le riz étuvé importé, 21% pour le mil ; stabilité pour le sorgho, le maïs 

jaune, le fonio et la banane plantain. Comparés à la même période de l’année précédente, les 

prix sont à la hausse de 8% pour le riz étuvé local, la banane plantain et le manioc sec, 33% 

pour le sorgho, 6% pour l’igname ; baisse de 20% pour le maïs jaune, 7% pour le riz étuvé 

importé et le fonio ; stabilité pour le mil. 

 Siguiri : hausse de 3% pour le riz étuvé importé, 1% pour le mil ; stabilité pour le riz étuvé 

local, le fonio, le maïs jaune, la banane plantain et le manioc sec. Comparés à la même 
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Kankan 7000 6500 7000 3000 7000 4000 6200 8000 2700 

Siguiri 7000 6000 10000 3000 7500 - 10000 - 5000 
Mandiana 7000 6500 7500 2800 7000 - 6500 10000 3500 

Kouroussa 7000 6500 9000 3500 - - 6500 - 1700 
Kérouané 6500 6500 7000 4000 - - 5000 - 5000 

Beyla 6500 6000 5500 3000 2500 - 10000 - 3000 
Kissidougou 6500 6500  7000 3000 6000 6000 5000 10000 3000 

Guéckédou 6500 6000 10000 4000 5000 - 5500 - 2000 
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période de l’année précédente, les prix sont à la hausse de 43% pour le manioc sec et le fonio, 

8% pour le riz étuvé local, 20% pour le maïs jaune, 50% pour le mil, 67% pour la banane 

plantain ; stabilité pour le riz étuvé importé. 

 Mandiana : hausse de 7% pour le fonio, 17% pour le manioc sec ; stabilité pour le riz étuvé 

local, le riz étuvé importé, le maïs jaune, le mil, la banane plantain et l’igname. Comparés à la 

même période de l’année précédente, les prix sont à la hausse de 25% pour le manioc sec, 

40% pour le maïs jaune, 58% pour l’igname ; baisse de 6% pour le fonio, 7% pour la banane 

plantain ; stabilité pour le riz étuvé local, le riz étuvé importé et le mil. 

 Kouroussa : hausse de 13% pour le manioc sec, 8% pour la banane plantain ; stabilité pour le 

riz étuvé local, le riz étuvé importé, le maïs jaune et le fonio. Comparés à la même période de 

l’année précédente, les prix sont à la hausse de 40% pour le maïs jaune, 19% pour le manioc 

sec ; baisse de 13% pour le riz étuvé local, 10% pour le fonio, 19% pour la banane plantain ; 

stabilité pour le riz étuvé importé. 

 Kérouané : hausse de 14% pour le maïs jaune ; stabilité pour le riz étuvé local, le riz étuvé 
importé, le fonio, la banane plantain et le manioc sec. Comparés à la même période de 

l’année précédente, les prix sont à la hausse de 8% pour le riz étuvé local, 14% pour le fonio, 

30% pour la banane plantain, 25% pour le manioc sec ; stabilité pour le riz étuvé importé. 

 Beyla : hausse de 3% pour le riz étuvé importé, 50% pour le maïs jaune, 20% pour le manioc 

sec ; stabilité pour le riz étuvé local, le fonio, le mil et la banane plantain. Comparés à la 

même période de l’année précédente, les prix sont à la hausse de 18% pour le riz étuvé local, 

50% pour le maïs jaune, 20% pour le manioc sec ; baisse de 5% pour le riz étuvé importé ; 

stabilité pour le fonio. 

 Kissidougou : hausse de 8% pour le riz étuvé importé, 11% pour le maïs jaune, 9% pour le mil, 

20% pour le manioc sec ; stabilité pour le riz étuvé local, le fonio, la banane plantain et 

l’igname. Comparés à la même période de l’année précédente, les prix sont à la hausse de 8% 

pour le riz étuvé local, le riz étuvé importé et le fonio, 9% pour le mil, 67% pour l’igname, 76% 

pour le manioc sec ; stabilité pour le maïs jaune et la banane plantain. 

 Guéckédou : hausse de 8% pour le riz étuvé local, 1% pour le riz étuvé importé, 4% pour la 

banane plantain, 33% pour le manioc sec ; stabilité pour le fonio, le maïs jaune et le mil. 

Comparés à la même période de l’année précédente, les prix sont à la hausse de 10% pour la 

banane plantain, 18% pour le fonio ; baisse de 7% pour le riz étuvé local ; stabilité pour le riz 

étuvé importé. 

 

 La région de Kankan 

La situation alimentaire reste toujours satisfaisante dans la région malgré le niveau élevé des prix 

comparativement à la même période de l’année précédente et la baisse de l’offre des produits 

agricoles suite à la période hivernale. Elle se caractérise par la présence des fruits (banane ananas, 

avocats) venus de la région forestière du pays ainsi que les légumes et d’autres produits alimentaires.  

 En milieu rural, la situation alimentaire est marquée par l’arrivée à maturité de certaines 

cultures hâtives notamment le maïs dont la vente à l’état frais amél iore le revenu substantiel du 

paysan. 

 

 

Etat de la situation alimentaire 



 
 
 

 

 La région forestière 
La situation alimentaire demeure bonne dans la région. Elle se traduit par la commercialisation des 

fruits et par une disponibilité des céréales sur les marchés, notamment le riz ordinaire importé 

renforcés par des légumes. 

Pour les remarques, suggestions et observations, bien vouloir s’adresser au chargé des prix et 

commercialisation d’AGUISSA à l’adresse suivante : mandjoukourouma10@gmail.com; tel : +224 620 

93 28 

                                   Une publication d’AGUISSA réalisée par l’appui technique 
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